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(54)  Manivelle 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  manuel  de 
tringle  notamment  pour  les  manoeuvres  d'envidage  et 
de  dévidage  de  stores,  présentant  une  extrémité  distale 
qui  est  reliée  par  un  moyen  de  cardan  à  un  moyen  rotatif 
d'emmagasinage  du  store,  et  une  extrémité  proximale 
susceptible  de  former  manivelle  de  manoeuvre. 

Un  premier  manchon  (16)  coaxial  à  une  première 
tige  (10)  est  monté  à  coulissement  sur  des  première  et 
deuxième  tiges  (10,  12)  et  libre  en  rotation  autour  de 
l'axe  longitudinal  de  la  première  tige  (10),  de  manière  à 
venir  recouvrir  au  moins  partiellement  la  deuxième  tige 
(12)  lorsque  les  axes  longitudinaux  des  première  et 
deuxième  tiges  (10,  12)  sont  alignés,  et  à  découvrir 
complètement  la  deuxième  tige  (1  2)  pour  permettre  aux 
première,  deuxième  et  troisième  tiges  (10,  12,  14)  de 
former  une  manivelle. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne,  de  façon  gé- 
nérale,  la  manoeuvre  de  stores,  volets  ou  équivalents, 
et,  plus  particulièrement,  un  dispositif  manuel  de  tringle 
pour  les  manoeuvres  d'envidage  et  de  dévidage  de  tels 
stores. 
[0002]  Un  tel  dispositif  manuel  présente  générale- 
ment  une  extrémité  distale  qui  est  reliée  par  un  moyen 
de  cardan  à  un  moyen  rotatif  d'emmagasinage  du  store, 
et  une  extrémité  proximale  susceptible  de  former  mani- 
velle  de  manoeuvre.  Le  dispositif  comprend  une  premiè- 
re  tige  rigide  présentant  un  axe  longitudinal  et  reliant  les 
extrémités  distale  et  proximale. 
[0003]  On  sait  que  l'extrémité  proximale  comprend, 
de  façon  générale,  une  deuxième  tige  dont  une  premiè- 
re  extrémité  est  montée  à  rotation  selon  un  axe  perpen- 
diculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  première  tige,  et  dont 
une  deuxième  extrémité  est  fixée  à  une  extrémité  d'une 
troisième  tige  montée  à  rotation  selon  un  axe  perpendi- 
culaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  deuxième  tige,  de  façon 
à  pouvoir  former  une  manivelle. 
[0004]  De  nombreux  documents  décrivent  de  tels  dis- 
positifs  manuels  de  manoeuvre.  Parmi  ceux-ci,  on  peut 
citer  FR-A-2  730  003,  FR-A-2  705  993,  FR-A-2  697  576, 
etc.. 
[0005]  De  façon  plus  précise,  le  document  FR-A-817 
695  décrit  une  manivelle  pour  tringle,  manivelle  qui  est 
un  élément  rapporté  qui  vient  s'accrocher  à  une  extré- 
mité  de  la  tringle  elle-même,  le  tenon  supérieur  étant 
fixé  à  la  tringle  au  moyen  d'un  moyeu,  une  goupille  ri- 
vetée  assurant  le  verrouillage  de  l'ensemble.  La  tringle 
présente  nécessairement  une  section  carrée  pour  être 
entraînée  en  rotation  par  le  moyeu  et  non  par  la  goupille 
qui  constituerait,  autrement,  un  grave  point  de  rupture 
de  la  manivelle.  Un  tube  coulisse  sur  le  tenon  supérieur 
pour  libérer  les  articulations  haute  et  basse  de  la  partie 
centrale  de  la  manivelle.  Le  moyeu  du  tenon  supérieur 
fait,  en  outre,  office  de  butée  pour  interdire  au  tube  de 
venir  coulisser  sur  la  tringle  elle-même,  puisqu'il  y  aurait 
alors  deux  problèmes  :  celui  de  rotation  d'un  tube  sur 
une  tige  carrée,  et  celui  du  passage  du  tube  au  niveau 
de  la  jonction  de  la  manivelle  à  la  tringle.  Après  un  tel 
coulissement,  l'utilisateur  doit  vaincre  l'effet  d'un  ressort 
à  boudin  logé  dans  la  partie  centrale  de  la  manivelle 
pour  que  chacun  des  trois  composants  de  la  manivelle 
fasse  un  angle  droit  avec  le  composant  adjacent.  Il  doit 
encore  vaincre  l'effet  du  ressort  pour  remettre  les  trois 
composants  de  la  manivelle  en  alignement,  puisqu'ils 
ne  retrouvent  pas  leur  position  de  repos  par  simple  gra- 
vité.  Le  ressort,  qui  est  logé  dans  une  partie  creuse,  a 
pour  but  de  maintenir  les  trois  composants  soit  à  angle 
droit  soit  en  alignement,  et  le  tube  coulissant  n'a  aucun 
effet  à  cet  égard. 
[0006]  Si  de  tels  dispositifs  donnent  généralement  sa- 
tisfaction,  ils  sont  très  nettement  inesthétiques  et  relati- 
vement  délicats  à  utiliser.  En  outre,  ils  n'assurent  nulle- 
ment  au  repos  une  occultation  même  partielle  de  la  ma- 

nivelle  de  manoeuvre,  sauf  celui  du  document  précité, 
mais  si,  et  seulement  si,  l'utilisateur  a  pris  soin  de  re- 
mettre  les  trois  composants  de  la  manivelle  en  aligne- 
ment  après  avoir  vaincu  l'effet  du  ressort  précité. 

s  [0007]  La  présente  invention  se  place  dans  ce  con- 
texte  et  a  pour  but  d'obvier  à  ces  inconvénients. 
[0008]  L'invention  concerne  donc  un  dispositif  manuel 
de  tringle  notamment  pour  les  manoeuvres  d'envidage 
et  de  dévidage  de  stores,  volets  ou  équivalents,  présen- 

10  tant  une  extrémité  distale  qui  est  reliée  par  un  moyen 
de  cardan  à  un  moyen  rotatif  d'emmagasinage  d'un  sto- 
re,  et  une  extrémité  proximale  susceptible  de  former 
manivelle  de  manoeuvre,  le  dispositif  comprenant  une 
première  tige  rigide  présentant  un  axe  longitudinal  et  re- 

15  liant  les  extrémités  distale  et  proximale,  l'extrémité 
proximale  comprenant  une  deuxième  tige  dont  une  pre- 
mière  extrémité  est  montée  à  rotation  selon  un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  première  tige,  et 
dont  une  deuxième  extrémité  est  fixée  à  une  extrémité 

20  d'une  troisième  tige  montée  à  rotation  selon  un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  deuxième  tige.  Un 
premier  manchon  est  monté  à  coulissement  sur  la 
deuxième  tige,  de  manière  à  venir  recouvrir  au  moins 
partiellement  cette  deuxième  tige  lorsque  les  axes  lon- 

25  gitudinaux  des  première  et  deuxième  tiges  sont  alignés, 
et  à  découvrir  complètement  la  deuxième  tige  pour  per- 
mettre  aux  première,  deuxième  et  troisième  tiges  de  for- 
mer  une  manivelle. 
[0009]  Selon  l'invention,  le  premier  manchon  est 

30  coaxial  à  la  première  tige  autour  de  laquelle  il  est  libre 
en  rotation  lorsqu'il  découvre  complètement  la  deuxiè- 
me  tige. 
[0010]  De  préférence,  ce  premier  manchon  est  d'une 
longueur  supérieure  à  celle  de  la  deuxième  tige,  de  ma- 

35  nière  à  la  recouvrir  complètement  au  repos. 
[0011]  Il  est  souhaitable  que  le  premier  manchon 
comporte  à  l'intérieur  un  moyen  de  guidage  favorisant 
son  coulissement  sur  la  deuxième  tige.  Ce  moyen  de 
guidage  interdira  favorablement,  en  outre,  toute  rotation 

40  du  premier  manchon  tant  qu'il  recouvre,  même  partiel- 
lement,  la  deuxième  tige. 
[0012]  De  préférence,  la  troisième  tige  est  pourvue 
d'un  deuxième  manchon  coaxial.  Le  deuxième  man- 
chon  est  favorablement  monté  libre  en  rotation  autour 

45  de  l'axe  longitudinal  de  la  troisième  tige. 
[0013]  De  façon  avantageuse,  le  deuxième  manchon 
est  solidarisé  à  une  douille  de  manière  à  former  une  poi- 
gnée. 
[0014]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  l'extré- 

so  mité  distale  du  dispositif  comprend  une  quatrième  tige 
dont  une  extrémité  est  montée  à  rotation  selon  un  axe 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  première  tige 
et  pénètre  dans  un  boîtier  fixé  à  une  paroi,  et  dont  l'autre 
extrémité  est  reliée  au  moyen  de  cardan  du  moyen 

55  d'emmagasinage  du  store. 
[0015]  L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres 
buts,  avantages  et  caractéristiques  de  celle-ci  apparaî- 
tront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description  qui 
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suit  de  modes  préférés  de  réalisation  donnés  à  titre  non 
limitatif  et  à  laquelle  quatre  planches  de  dessins  sont 
annexées  sur  lesquelles  : 

Les  Figures  1a,  1  b  et  1  c  illustrent  schématiquement 
le  mode  de  fonctionnement  du  dispositif  conforme 
à  l'invention  ; 
La  Figure  2  représente  schématiquement  en  coupe 
l'extrémité  proximale  du  dispositif  de  la  présente 
invention  ; 
Les  Figures  3a,  3b  et  3c  représentent  schématique- 
ment  trois  modes  de  réalisation  d'un  deuxième 
manchon  équipant  l'extrémité  proximale  du 
dispositif  ;  et 
La  Figure  4  illustre  schématiquement  l'extrémité 
distale  du  dispositif  conforme  à  l'invention. 

[0016]  En  référence  maintenant  aux  dessins  qui  vien- 
nent  d'être  succinctement  décrits,  on  a  représenté  un 
dispositif  manuel  de  tringle  notamment  pour  les  ma- 
noeuvres  d'envidage  et  de  dévidage  de  stores,  volets 
ou  équivalents  conforme  à  l'invention. 
[0017]  Seule  l'extrémité  proximale  du  dispositif,  qui 
est  susceptible  de  former  manivelle  de  manoeuvre  et 
conforme  à  la  présente  invention,  a  été  représentée  sur 
les  Figures  1  à  3  (au  moins  partiellement),  tandis  que 
seule  l'extrémité  distale  et  sa  liaison  au  dispositif  d'em- 
magasinage  du  store,  également  conformes  à  l'inven- 
tion,  ont  été  représentées  sur  la  Figure  4. 
[001  8]  Le  dispositif  comprend  une  première  tige  rigide 
10  présentant  un  axe  longitudinal  et  reliant  les  extrémi- 
tés  distale  et  proximale. 
[0019]  En  référence  aux  Figure  1  à  3,  l'extrémité 
proximale  comprend  une  deuxième  tige  12  dont  une 
première  extrémité  est  montée  à  rotation  selon  un  axe 
1  8  (voir  Figure  2)  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de 
la  première  tige  1  0.  L'autre  extrémité  de  cette  deuxième 
tige  1  2  est  fixée  à  une  extrémité  d'une  troisième  tige  1  4 
montée  à  rotation  selon  un  axe  20  perpendiculaire  à 
l'axe  longitudinal  de  la  deuxième  tige  12. 
[0020]  Conformément  à  l'invention,  un  premier  man- 
chon  16  coaxial  à  la  première  tige  10  et  d'une  longueur 
pouvant  favorablement  être  sensiblement  supérieure  à 
celle  de  la  deuxième  tige  12,  est  directement  monté  à 
coulissement  sur  les  première  et  deuxième  tiges  10,  12, 
et  libre  en  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal  de  la  pre- 
mière  tige  10. 
[0021]  Ainsi,  au  repos,  c'est  à  dire  lorsque  les  axes 
longitudinaux  des  première  et  deuxième  tiges  10,  12 
sont  alignés,  le  manchon  16  vient  recouvrir  complète- 
ment  ou  partiellement  la  deuxième  tige  1  2,  assurant  ain- 
si  l'occultation  complète  ou  partielle  des  moyens  per- 
mettant  de  former  une  manivelle  de  manoeuvre. 
[0022]  De  façon  favorable,  le  manchon  16  n'est  pas 
libre  en  rotation  tant  qu'il  recouvre,  au  moins  partielle- 
ment,  la  deuxième  tige  12. 
[0023]  En  référence  aux  Figures  1a,  1b  et  1c,  on  va 
maintenant  décrire  le  mode  de  fonctionnement  du  dis- 

positif.  Dans  un  premier  temps  (Figure  la),  l'utilisateur 
désolidarise  le  dispositif  d'un  éventuel  moyen  de  bloca- 
ge  30  fixé  à  un  mur  sensiblement  à  la  verticale  du  moyen 
de  cardan  48  (Figure  4)  relié  à  l'extrémité  distale  du  dis- 

5  positif.  Les  trois  tiges  10,  12  et  16  sont  alors  substan- 
tiellement  alignées. 
[0024]  L'utilisateur  saisit  ensuite  (Figure  1b)  d'une 
main  la  troisième  tige  14  et  de  l'autre  main  le  manchon 
16  qu'il  va  déplacer  par  coulissement  axial  jusqu'à  la  li- 

10  bération  de  la  deuxième  tige  12.  Une  butée  (non  repré- 
sentée),  telle  qu'une  bague  faisant  saillie,  peut  favora- 
blement  être  prévue  sur  la  première  tige  1  0  de  manière 
à  limiter  l'amplitude  du  mouvement  de  coulissement  du 
manchon  16  à  une  valeur  juste  suffisante  pour  la  libé- 

15  ration  de  la  deuxième  tige  12. 
[0025]  L'utilisateur  peut  alors  mettre  l'extrémité  proxi- 
male  du  dispositif  en  forme  de  manivelle  (Figure  1c), 
sans  que  les  éléments  de  celle-ci  fassent  nécessaire- 
ment  un  angle  droit  entre  eux,  pour  imprimer  sans  trop 

20  d'efforts  un  mouvement  de  rotation  à  la  première  tige 
10,  lequel  mouvement  sera  alors  transmis,  par  l'inter- 
médiaire  du  moyen  de  cardan  48  (Figure  4)  auquel  est 
reliée  l'extrémité  distale  du  dispositif,  au  moyen  rotatif 
d'emmagasinage  du  store  (non  représenté). 

25  [0026]  L'utilisateur  peut  alors  simplement  manoeu- 
vrer  la  manivelle  ainsi  formée,  pour  abaisser  ou  relever 
le  store  associé. 
[0027]  Il  ne  lui  reste  plus,  ensuite,  qu'à  effectuer  le 
mouvement  inverse,  c'est  à  dire  de  reconstituer  l'aligne- 

30  ment  des  trois  tiges  10,  12,  14,  sans  avoir  à  vaincre  l'ef- 
fet  d'un  ressort  de  verrouillage,  puis  d'abaisser  le  man- 
chon  1  6  pour  qu'il  vienne  recouvrir  la  deuxième  tige  1  2. 
Ceci  est,  en  pratique,  effectué  sous  le  seul  effet  de  la 
gravité  lorsque  l'utilisateur  lâche  l'ensemble,  puisque  le 

35  dispositif  ne  comporte  aucun  ressort.  Il  peut  ensuite,  s'il 
le  désire,  introduire  éventuellement  l'ensemble  dans  le 
moyen  de  blocage  30. 
[0028]  On  constate  donc  qu'il  est  tout  à  fait  souhaita- 
ble  que  le  manchon  16  présente  une  longueur  axiale 

40  suffisante  pour  recouvrir  à  la  fois  la  deuxième  tige  12, 
l'axe  18  de  rotation  de  la  deuxième  tige  12  par  rapport 
à  la  première  1  0,  et  au  moins  une  petite  partie  de  la  pre- 
mière  tige  10  suffisante  pour  reprendre  des  forces  de 
torsion  dues  à  une  éventuelle  fausse  manoeuvre  due  à 

45  un  utilisateur  peu  attentif. 
[0029]  Il  peut  être  intéressant  que  le  premier  man- 
chon  16  comporte  à  l'intérieur  un  moyen  de  guidage 
(non  représenté)  favorisant  son  coulissement  sur  la 
deuxième  tige  1  2  et  interdisant  éventuellement  toute  ro- 

50  tation  tant  que  le  premier  manchon  16  recouvre  au 
moins  partiellement  la  deuxième  tige  12.  On  évite  ainsi 
un  éventuel  flottement  du  manchon  16  lorsqu'il  est  au 
repos,  et  un  bon  guidage  du  manchon  16  lors  de  son 
coulissement,  même  si  l'utilisateur  ne  cherche  pas,  pen- 

55  dant  le  coulissement,  à  maintenir  l'alignement  des  axes 
longitudinaux  des  deux  tiges  10,  12. 
[0030]  Un  tel  moyen  de  guidage  du  manchon  1  6  peut 
favorablement  être  constitué  d'une  douille  solidaire  du 
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manchon  16  et  coulissant  sur  les  tiges.  Il  peut  égale- 
ment  être  constitué  par  un  jeu  de  nervures  prévues  sur 
la  deuxième  tige  12  et  coopérant  avec  une  paroi  inté- 
rieure  du  manchon  16  et/ou  avec  des  rainures  prati- 
quées  dans  cette  paroi  intérieure,  ou  inversement. 
[0031]  De  préférence,  la  troisième  tige  14  est  pourvue 
d'un  manchon  coaxial  24  formant  l'autre  poignée  de  pré- 
hension  de  la  manivelle  pour  l'utilisateur.  A  cet  effet,  ce 
deuxième  manchon  24,  24'  est,  de  façon  favorable, 
monté  libre  en  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal  de 
cette  troisième  tige  14. 
[0032]  Ainsi,  ce  deuxième  manchon  24,  24'  peut  être 
rendu  solidaire  d'une  douille  22,  22'  permettant  un  mou- 
vement  de  rotation  de  la  poignée  autour  de  l'axe  longi- 
tudinal  de  la  troisième  tige  14,  tout  en  interdisant  tout 
mouvement  de  translation  axiale  de  la  poignée. 
[0033]  On  a  représenté  sur  les  Figures  3a,  3b  et  3c 
trois  modes  de  réalisation  d'une  douille  et  du  manchon. 
Comme  on  le  constate  sur  les  modes  de  réalisation  re- 
présentés  sur  les  Figures  3a  et  3b,  la  douille  22,  22'  est 
introduite  à  force  à  l'intérieur  d'une  extrémité  ouverte  du 
manchon  24,  24'.  En  outre,  la  face  de  la  douille  22,  22' 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  tige  14  peut 
être  collée  ou  soudée  au  manchon  24,  24'.  L'autre  ex- 
trémité  du  manchon  peut  aussi  bien  être  ouverte  que 
fermée. 
[0034]  Sur  la  Figure  3a,  la  douille  22  présente  une  plu- 
ralité  de  dents  28  qui  va  venir  élastiquement  coopérer 
avec  une  pluralité  correspondante  des  fentes  périphé- 
riques  26  pour  interdire  totalement  tout  mouvement  de 
rotation  relatif  entre  la  douille  22  et  le  manchon  24.  Tou- 
tefois,  ceci  n'est  pas  une  nécessité,  et  sur  la  Figure  3b, 
la  douille  22'  et  le  manchon  24'  coopèrent  par  friction, 
collage  ou  clipsage,  ou  équivalent,  par  exemple  grâce 
à  des  ailettes  radiales  additionnelles  32. 
[0035]  De  préférence,  le  manchon  24  comporte  une 
liason  mécanique  axiale  inférieure  avec  la  troisième  tige 
14. 
[0036]  La  face  radiale  34,  34'  de  la  douille  22,  22'  ob- 
ture  alors  l'extrémité  ouverte  du  deuxième  manchon  24, 
24',  tout  en  présentant  un  orifice  central  destiné  au  pas- 
sage  de  la  troisième  tige  14,  laquelle  peut,  indifférem- 
ment,  se  prolonger  ou  non  jusqu'à  l'autre  extrémité  du 
manchon  24,  24',  en  fonction  de  la  résistance  des  ma- 
tériaux  utilisés  et  de  l'amplitude  de  la  force  susceptible 
d'être  appliquée  sensiblement  perpendiculairement  à 
l'axe  longitudinal  de  la  troisième  tige  14  lors  de  la  ma- 
nipulation  de  la  manivelle  par  l'utilisateur. 
[0037]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 
Figure  3c,  la  douille  comporte  deux  parties  :  une  bague 
36  et  un  tube  38.  Deux  gorges  sont  pratiquées  dans  la 
troisième  tige  1  4  de  manière  à  verrouiller  les  deux  par- 
ties  36  et  38  de  la  douille  sur  la  troisième  tige  14.  L'ex- 
trémité  supérieure  du  tube  38  présente  un  rebord  39  fai- 
sant  saillie  radialement  sur  lequel  vient  reposer  une  pat- 
te  correspondante  25,  par  exemple  annulaire,  faisant 
saillie  de  la  paroi  intérieure  du  manchon  24. 
[0038]  La  mise  en  place  et  le  verrouillage  en  position 

des  composants  sont  effectués  grâce  à  l'élasticité  du 
matériau  utilisé.  La  bague  36  est  d'abord  introduite  à 
force  jusqu'à  ce  que  ses  extrémités  longitudinales  pé- 
nètrent  dans  les  gorges  correspondantes  de  la  troisiè- 

5  me  tige  1  4.  Le  tube  38  est  ensuite  introduit  de  la  même 
façon.  Puis  le  manchon  est  mis  à  force  jusqu'à  venir  en 
butée  sur  une  colerette  de  la  bague  36  et  venir  encli- 
queter  la  patte  25  sur  le  rebord  39  du  tube.  L'ensemble 
est  alors  totalement  verrouillé  et  le  manchon  24  est  libre 

10  en  rotation  autour  de  l'axe  de  la  tige  1  4. 
[0039]  Comme  on  l'aura  compris  au  vu  de  la  Figure 
2,  il  est  souhaitable,  pour  des  raisons  essentiellement 
esthétiques,  que  les  deux  manchons  1  6,  24  forment  un 
tout  visuellement  sensiblement  continu  au  repos  occul- 

15  tant  totalement,  ou  au  moins  partiellement,  les  moyens 
formant  manivelle,  c'est  à  dire  que  les  faces  en  regard 
du  premier  manchon  16  et  du  deuxième  manchon  24 
soient  sensiblement  de  mêmes  dimensions  extérieures. 
Sur  la  Figure  2,  ce  tout  visuellement  continu  affecte  la 

20  forme  d'une  longue  gouttelette  soumise  à  la  gravité, 
mais  ceci  n'est  pas  une  nécessité,  et  n'est  donc  nulle- 
ment  limitatif.  Par  exemple,  ce  tout  visuellement  continu 
peut  affecter  la  forme  extérieure  d'un  long  cylindre,  ou 
toute  autre  forme  possible.  En  outre,  une  forme  en  cou- 

25  pe  radiale  des  manchons  16,  24  purement  cylindrique 
ou  elliptique  ou  polygonale  est  tout  aussi  possible. 
[0040]  Toutefois,  une  discontinuité  visuelle  des  for- 
mes  et/ou  des  couleurs  des  deux  manchons  1  2,  24  peut 
également  être  envisagée  sans  sortir  du  cadre  de  l'in- 

30  vention. 
[0041]  Il  est,  en  outre,  tout  à  fait  favorable  de  pratiquer 
sur  la  paroi  extérieure  périphérique  de  l'un  ou  des  deux 
manchons  16,  24,  des  empreintes  (non  représentées 
sur  les  Figures)  destinées  à  coopérer  avec  le  moyen  de 

35  blocage  mural  30  (Figure  1)  du  dispositif  au  repos. 
[0042]  Enfin,  pour  un  bon  maintien  des  deux  man- 
chons  16,  24  ensemble,  il  peut  être  souhaitable  que 
leurs  faces  radiales  en  regard  soient  respectivement 
pourvues  d'empreintes  susceptibles  de  coopérer.  Ainsi, 

40  au  repos,  c'est  à  dire  lorsque  ces  faces  en  regard  sont 
en  contact  l'une  de  l'autre  et  que  les  trois  tiges  sont  ali- 
gnées,  les  deux  manchons  1  6,  24  se  positionnent  auto- 
matiquement  par  simple  gravité  l'un  par  rapport  à  l'autre 
et  peuvent  présenter  une  continuité  visuelle  sans  autre 

45  intervention. 
[0043]  Sur  la  Figure  4,  l'extrémité  distale  du  dispositif 
a  été  schématiquement  représentée.  La  tige  de  sortie 
46  du  moyen  d'emmagasinage  du  store  fait  saillie  d'une 
paroi  40.  Cette  paroi  40  peut  être  celle  d'un  mur  suppor- 

50  tant  un  coffrage  du  moyen  d'emmagasinnage  du  store, 
ou  bien  être  directement  l'une  des  parois  latérales,  ver- 
ticales  ou  horizontales  d'un  tel  coffrage. 
[0044]  L'extrémité  faisant  saillie  de  la  tige  de  sortie  46 
est  pourvue  d'un  moyen  de  cardan  conventionnel  48. 

55  Un  boîtier  50  est  fixé  à  la  paroi  40  par  un  moyen  appro- 
prié  54.  Le  boîtier  50  affecte,  sur  le  dessin,  en  coupe, 
une  forme  de  coquille  semi-elliptique,  mais  il  pourrait  af- 
fecter  toute  autre  forme.  Ce  boîtier  50  protège  et  occulte 
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le  moyen  de  cardan  48,  grâce  à  une  calotte  mobile  52. 
[0045]  L'extrémité  distale  du  dispositif  comprend  une 
quatrième  tige  42  dont  une  extrémité  est  montée  à  ro- 
tation  selon  un  axe  44  perpendiculaire  à  l'axe  longitudi- 
nal  de  la  première  tige  10  et  pénètre  dans  le  boîtier  50  s 
fixé  à  un  mur  ou  à  une  paroi  d'un  coffrage  enfermant  le 
dispositif  d'emmagasinnage,  comme  indiqué  précé- 
demment.  L'autre  extrémité  de  la  quatrième  tige  42  est 
reliée  au  moyen  de  cardan  48  lui-même  relié  à  la  tige 
de  sortie  46  du  moyen  d'emmagasinage  du  store.  10 
[0046]  La  quatrième  tige  42  traverse  la  calotte  mobile 
52  qui  assure  alors  le  guidage  de  cette  tige  42.  La  calotte 
mobile  42  est  montée  libre  en  rotation  à  l'intérieur  du 
boîtier  50,  mais  en  rotation  limitée  par  des  cales  56  pour  2. 
interdire  tout  mouvement  intempestif  du  à  une  réaction  15 
du  moyen  de  cardan  48  en  réponse  aux  forces  en  pré- 
sence  lorsque  le  dispositif  est  manoeuvré. 
[0047]  Les  cales  56  sont  amovibles,  et  peuvent  être 
réalisées  de  telle  manière  que,  avec,  par  exemple,  l'ad-  3. 
jonction  de  tétons  appropriés  (non  représentés  sur  la  20 
Figure  4),  lorsque  la  calotte  52  est  en  position  appro- 
priée,  elle  puisse  être  bloquée  en  position  fixe  pour  gui- 
der  correctement  la  quatrième  tige  42. 
[0048]  Bien  que  l'on  ait  représenté  et  décrit  ce  que 
l'on  considère  actuellement  être  les  modes  de  réalisa-  25  4. 
tion  préférés  de  la  présente  invention,  il  est  évident  que 
l'Homme  de  l'Art  pourra  y  apporter  différents  change- 
ments  et  modifications  sans  sortir  du  cadre  de  la  pré- 
sente  invention  tel  que  défini  ci-après. 
[0049]  Notamment,  les  tiges  citées  peuvent  présenter  30 
indifféremment,  en  coupe  perpendiculaire  à  leur  axe  5. 
longitudinal,  une  forme  cylindrique,  carrée,  rectangulai- 
re,  elliptique,  polygonale  ou  autre.  De  même,  les  man- 
chons  16,  24  peuvent  indifféremment  présenter  ou  non 
une  symétrie  axiale.  35 

6. 

Revendications 

1.  Dispositif  manuel  de  tringle  notamment  pour  les  40 
manoeuvres  d'envidage  et  de  dévidage  de  stores,  7. 
volets  ou  équivalents,  présentant  une  extrémité  dis- 
tale  qui  est  reliée  par  un  moyen  de  cardan  à  un 
moyen  rotatif  d'emmagasinage  du  dit  store,  et  une 
extrémité  proximale  susceptible  de  former  manivel-  45  s. 
le  de  manoeuvre,  le  dit  dispositif  comprenant  une 
première  tige  rigide  (10)  présentant  un  axe  longitu- 
dinal  et  reliant  les  dites  extrémités  distale  et  proxi- 
male,  la  dite  extrémité  proximale  comprenant  une 
deuxième  tige  (1  2)  dont  une  première  extrémité  est  so 
montée  à  rotation  selon  un  axe  (18)  perpendiculaire 
au  dit  axe  longitudinal  de  la  dite  première  tige  (10),  9. 
et  dont  une  deuxième  extrémité  est  fixée  à  une  ex- 
trémité  d'une  troisième  tige  (14)  montée  à  rotation 
selon  un  axe  (20)  perpendiculaire  à  l'axe  longitudi-  55 
nal  de  la  dite  deuxième  tige  (12), 
un  premier  manchon  (16)  étant  monté  à  coulisse- 
ment  sur  la  dite  deuxième  tige  (12),  de  manière  à  10 

venir  recouvrir  au  moins  partiellement  la  dite 
deuxième  tige  (12)  lorsque  les  axes  longitudinaux 
des  dites  première  et  deuxième  tiges  (10,  12)  sont 
alignés,  et  à  découvrir  complètement  la  dite  deuxiè- 
me  tige  (12)  pour  permettre  aux  dites  première, 
deuxième  et  troisième  tiges  (10,  12,  14)  de  former 
une  manivelle, 

caractérisé  en  ce  que 
le  dit  premier  manchon  (16)  est  coaxial  à  la  dite  pre- 
mière  tige  (10)  autour  de  laquelle  il  est  libre  en  ro- 
tation  lorsqu'il  découvre  complètement  la  dite 
deuxième  tige  (12). 

Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  premier  manchon  (16)  com- 
porte  à  l'intérieur  un  moyen  de  guidage  favorisant 
son  coulissement  sur  la  deuxième  tige  (12). 

Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  moyen  de  guidage  du  dit  pre- 
mier  manchon  (16)  interdit,  en  outre,  toute  rotation 
du  dit  premier  manchon  (16)  tant  qu'il  recouvre,  mê- 
me  partiellement,  la  dite  deuxième  tige  (12). 

Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  1,  2  ou 
3,  caractérisé  en  ce  que  le  dit  premier  manchon  (1  6) 
est  d'une  longueur  supérieure  à  celle  de  la  dite 
deuxième  tige  (12),  de  manière  à  la  recouvrir  com- 
plètement  au  repos. 

Dispositif  de  tringle  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  dite  troi- 
sième  tige  (16)  est  pourvue  d'un  deuxième  man- 
chon  coaxial  (24,  24'). 

Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  deuxième  manchon  (24,  24') 
est  monté  libre  en  rotation  autour  de  l'axe  longitu- 
dinal  de  la  dite  troisième  tige  (14). 

Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  deuxième  manchon  (24,  24') 
est  solidarisé  à  une  douille  (22,  22'). 

Dispositif  de  tringle  selon  1  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  deuxième  manchon  (24)  est 
verrouillé  en  position  sur  la  dite  troisième  tige  (14) 
au  moyen  d'une  douille  constituée  par  une  bague 
(36)  et  d'un  tube  (38)  entourant  la  dite  troisième  tige 
(14). 

Dispositif  de  tringle  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  faces 
en  regard  des  dits  premier  et  deuxième  manchons 
(16,  24)  sont  respectivement  pourvues  d'emprein- 
tes  susceptibles  de  coopérer. 

.  Dispositif  de  tringle  selon  l'une  quelconque  des  re- 
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vendications  5  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  faces 
en  regard  des  dits  premier  et  deuxième  manchons 
(16,  24)  sont  sensiblement  de  mêmes  dimensions 
extérieures,  de  manière  à  créer  une  continuité  vi- 
suelle  des  deux  manchons  (16,  24)  au  repos.  s 

11.  Dispositif  de  tringle  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi 
extérieure  périphérique  de  l'un  au  moins  des  dits 
premier  et  deuxième  manchons  (16,  24)  est  pour-  10 
vue  d'empreintes  susceptibles  de  coopérer  avec  un 
moyen  de  blocage  (30)  du  dit  dispositif  de  tringle 
fixé  à  un  mur  sensiblement  à  la  verticale  du  dit 
moyen  de  cardan  (48). 

15 
12.  Dispositif  de  tringle  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
l'extrémité  distale  du  dispositif  comprend  une  qua- 
trième  tige  (52)  dont  une  extrémité  est  montée  à  ro- 
tation  selon  un,  axe  (44)  perpendiculaire  à  l'axe  Ion-  20 
gitudinal  de  la  première  tige  (1  0)  et  pénètre  dans  un 
boîtier  (50)  fixé  à  une  paroi,  et  dont  l'autre  extrémité 
est  reliée  au  dit  moyen  de  cardan  (48)  du  moyen 
d'emmagasinage  du  dit  store. 

25 
13.  Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  11,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  dite  quatrième  tige  (42)  tra- 
verse  une  calotte  mobile  (52)  de  guidage,  la  dite  ca- 
lotte  mobile  (52)  étant  montée  libre  en  rotation  limi- 
tée  à  l'intérieur  du  dit  boîtier  (50).  30 

14.  Dispositif  de  tringle  selon  la  revendication  13,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  lorsque  la  calotte  (52)  est  en 
position  appropriée,  elle  est  bloquée  en  position 
pour  guider  correctement  la  dite  quatrième  tige  35 
(42). 
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Fig.  4  
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